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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 8, après le mot :

« collège, »

insérer les mots : 

« après succès à un examen, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à prévoir qu’un examen sanctionne les 
connaissances de l’élève suite à sa formation en matière de prévention et de secours civiques, de 
manière à ne pas délivrer automatiquement le certificat de compétences créé par le présent article.


